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R. c. Neil, [2002] 3 R.C.S. 631, 2002 CSC 70



Appelant



c.



Sa Majesté la Reine



Intimée



Répertorié : R. c. Neil



Référence neutre : 2002 CSC 70.



No du greffe : 28282.



2002 : 25 janvier; 2002 : 1er novembre.



Présents : Les juges Major, Bastarache, Binnie, Arbour et LeBel.



en appel de la cour d’appel de l’alberta



Droit criminel — Recours — Arrêt des procédures — Accusé demandant

l’arrêt des procédures criminelles au motif que ses avocats étaient en conflit d’intérêts

— L’arrêt des procédures relativement au verdict de culpabilité rendu par le jury est-il

justifié?



Avocats et procureurs — Devoir de loyauté — Conflit d’intérêts — Accusé

demandant l’arrêt des procédures criminelles au motif que ses avocats étaient en conflit
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-2d’intérêts — Limites du « devoir de loyauté » envers un client actuel lorsque l’avocat n’a



agir à l’encontre des intérêts de son client actuel.



À la suite de plaintes selon lesquelles l’accusé, un parajuriste, donnait des

avis d’ordre juridique contrairement à la Legal Profession Act de l’Alberta, la police a

mené une enquête qui a abouti au dépôt d’un acte d’accusation comportant 92 chefs. Le

juge du procès a séparé les chefs en cinq actes d’accusation distincts. L’un d’eux

accusait le parajuriste d’avoir fabriqué des documents judiciaires dans une action en

divorce. Un autre contenait des accusations concernant un présumé stratagème visant

à frauder le Canada Trust. L’accusé a soutenu que le cabinet d’avocats V, avec lequel

il avait une relation avocat-client, était en conflit d’intérêts. Plus précisément, Me L, un

membre du cabinet V, avait présenté une demande en justice visant à régulariser un

divorce obtenu auparavant sur la foi de documents qu’on disait contrefaits par l’accusé.

À la suggestion du juge du tribunal de divorce, Me L a recommandé à l’époux de signaler

la contrefaçon à la police. Maître L l’a en fait orienté vers le policier qui était

responsable du dossier Canada Trust et d’autres causes pendantes contre l’accusé.



Quant à l’acte d’accusation concernant le Canada Trust, qui n’avait aucun

lien factuel avec l’instance concernant le divorce, l’accusé a consulté le cabinet V (y

compris Me L) à une époque où Me L, à l’insu de l’accusé, agissait pour sa collaboratrice

et savait, ou aurait dû savoir, qu’elle aussi serait accusée dans la même procédure

criminelle. Le juge du procès a conclu que Me L avait rencontré l’accusé dans le cadre

des affaires Canada Trust, alors qu’il avait en fait l’intention de présenter une « défense

traîtresse » contre l’accusé, en faveur de son ancienne collaboratrice.
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reçu aucun renseignement confidentiel pertinent quant à l’affaire dans laquelle il entend



-3Les deux actes d’accusation ont été instruits devant un jury. L’accusé a été



suivi relativement aux accusations concernant le Canada Trust, le conflit d’intérêt

impliquant le cabinet V a été porté à l’attention du juge du procès, qui a annulé le procès.

Il a aussi suspendu toute nouvelle mesure faisant suite au verdict du jury dans l’affaire

du divorce. La Cour d’appel a annulé l’arrêt des procédures, rétabli le verdict du jury

et renvoyé l’affaire du divorce au juge du procès pour qu’il détermine la peine. La Cour

d’appel a en outre rejeté l’argument de l’accusé à l’appui de l’arrêt de toute procédure

à venir dans les affaires Canada Trust, portant qu’il n’avait pas eu droit à l’assistance

effective de son avocat, en contravention de l’art. 7 et de l’al. 11d) de la Charte

canadienne des droits et libertés, et que la poursuite des procédures constituerait un abus

de procédure.



Arrêt : Le pourvoi est rejeté.



Certes, la plupart du temps, lorsqu’une partie lui demande de déclarer un

avocat inhabile à continuer d’agir dans une affaire, ou une autre réparation connexe, la

cour se préoccupe de l’utilisation, à bon ou à mauvais escient, de renseignements

confidentiels; néanmoins, le devoir de loyauté envers un client actuel englobe un

principe de portée beaucoup plus large de prévention des conflits d’intérêts, qui peut

mettre en cause, ou non, l’utilisation de renseignements confidentiels. Les aspects du

devoir de loyauté pertinents quant au pourvoi incluaient effectivement des questions de

confidentialité relativement aux affaires Canada Trust, mais les trois aspects suivants

étaient plus particulièrement en cause : le devoir d’éviter les conflits d’intérêts, un devoir

de dévouement à la cause du client et un devoir de franchise envers le client pour les

questions pertinentes quant au mandat. La règle générale interdit à un avocat de
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déclaré coupable des accusations concernant l’affaire du divorce. Dans le procès qui a



-4représenter un client dont les intérêts sont directement opposés aux intérêts immédiats



à moins que les deux clients n’y aient consenti après avoir été pleinement informés (et

de préférence après avoir obtenu des avis juridiques indépendants) et que l’avocat ou

l’avocate estime raisonnablement pouvoir représenter chaque client sans nuire à l’autre.



En l’espèce, le cabinet d’avocats V et Me L, en particulier, se sont placés

dans une situation où les engagements qu’ils ont pris envers d’autres clients entraient en

conflit avec le devoir de loyauté qu’ils avaient déjà envers l’accusé. La loyauté exigeait

du cabinet V qu’il se concentre sur l’intérêt de l’accusé sans être distrait par d’autres

intérêts, y compris des intérêts personnels. Le cabinet V a manqué à son devoir envers

l’appelant en acceptant un mandat qui l’obligeait à présenter au juge du tribunal de

divorce une preuve de la conduite illégale de son client, l’accusé, à une époque où des

membres du cabinet savaient que celui-ci devait faire face à d’autres accusations

criminelles concernant ses activités de parajuriste auxquelles le cabinet était associé

depuis longtemps. L’affaire du divorce était contraire aux intérêts de l’accusé et

favorable à la « défense traîtresse » projetée de son ancienne collaboratrice. De plus, le

cabinet V n’aurait pas dû rencontrer l’accusé relativement aux affaires Canada Trust,

alors qu’il était en conflit parce qu’il représentait de fait son ancienne collaboratrice.



En sa qualité de fiduciaire, le cabinet ne pouvait servir deux maîtres à la fois.

Cela dit, l’accusé ne peut obtenir réparation. Il pourrait choisir (et il a peut-être choisi)

de se plaindre à la Law Society of Alberta ou d’exercer un autre recours, mais il n’a pas

droit à un arrêt des procédures. La conduite du cabinet n’a pas porté atteinte à l’équité

du procès concernant le divorce et la confidentialité de renseignements n’était pas en

cause. La participation de Me L à l’affaire du divorce contrevenait à ses obligations
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d’un autre client actuel — même si les deux mandats n’ont aucun rapport entre eux —



-5professionnelles et à celles du cabinet d’avocats, mais elle a très peu contribué au triste

La falsification de documents judiciaires a été révélée sans



l’intervention du cabinet V et l’enquête indépendante menée par la police milite contre

une conclusion d’abus de procédure. Il ne s’agit manifestement pas d’un des cas les plus

clairs dans lesquels un arrêt des procédures serait justifié relativement au verdict de

culpabilité rendu par le jury. La Cour d’appel a eu raison de renvoyer l’affaire du

divorce au juge du procès pour qu’il prononce la sentence.



De même, bien que le cabinet ait été en conflit d’intérêts en tentant d’agir

simultanément pour l’accusé et pour sa coaccusée éventuelle dans les affaires Canada

Trust, l’accusé n’a finalement pas été représenté par le cabinet V. Les accusations n’ont

pas été viciées par le conflit d’intérêts du cabinet à tel point que l’État commettrait un

abus de procédure en tentant d’obtenir une condamnation lors d’un nouveau procès. Il

ne s’agit certainement pas de l’un des « cas les plus clairs » dans lequel un arrêt des

procédures serait justifié. Le juge qui présidera le nouveau procès pourra être saisi

d’éléments de preuve nouveaux ou différents; il lui reviendra alors de se prononcer sur

la demande d’arrêt des procédures relatives à l’acte d’accusation concernant le Canada

Trust si celle-ci est renouvelée.
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LE JUGE BINNIE — Quelles sont les limites du « devoir de loyauté » d’un



confidentiel qui était (ou qui est) pertinent quant à l’affaire dans laquelle il entend agir

à l’encontre de l’intérêt de son client actuel? Cette question se pose en l’espèce dans le

contexte d’une série de poursuites criminelles engagées contre l’appelant. L’appelant

soutient qu’il existait une relation avocat-client entre lui et un cabinet d’avocats

relativement à certaines opérations à l’origine de procédures criminelles en instance

contre lui et il reproche à un membre de ce cabinet d’avoir fourni à la police des

renseignements sur une tout autre affaire. Ces renseignements ont mené directement au

dépôt d’accusations additionnelles distinctes dont l’appelant a finalement été déclaré

coupable. L’appelant prétend que ses avocats ont manqué à leur devoir de loyauté et

réclame en conséquence l’arrêt des procédures relativement à la déclaration de

culpabilité résultant de leur conflit d’intérêts.



2



Dans de brefs motifs, la Cour d’appel de l’Alberta a jugé déterminant le fait

que les avocats n’avaient divulgué au nouveau client [TRADUCTION] « aucun

renseignement confidentiel découlant d’une relation avocat-client » avec un client

existant ((2000), 266 A.R. 363, 2000 ABCA 266, par. 4). À son avis, l’arrêt des

procédures n’était pas justifié.



3



J’estime que le cabinet avait un devoir de loyauté envers l’appelant à

l’époque pertinente et qu’il n’aurait pas dû accepter la cause d’une des présumées

victimes de l’appelant (Darren Doblanko) en instance devant un tribunal civil, tout en

maintenant avec l’appelant une relation avocat-client relativement à d’autres affaires

simultanément en instance devant un tribunal criminel (les affaires Canada Trust).

Même s’il n’avait aucun lien factuel ni juridique avec les affaires Canada Trust, le
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avocat envers son client actuel, lorsque l’avocat n’a reçu aucun renseignement



-9mandat Doblanko allait à l’encontre de l’intérêt de l’appelant. En sa qualité de



obtenir réparation. Il pourrait choisir (et il a peut-être choisi) de se plaindre à la Law

Society of Alberta, mais il n’a pas droit à un arrêt des procédures. La conduite du

cabinet n’a pas porté atteinte à l’équité du procès Doblanko. Le cabinet y a été mêlé

avant le dépôt des accusations par la police. La confidentialité de renseignements n’était

pas en cause. Les accusations reliées à l’affaire Doblanko étaient graves et auraient

presque assurément été portées de toute manière.



À mon avis, la poursuite de



l’accusation reliée à l’affaire Doblanko ne constituait pas un abus de procédure. Je suis

plus particulièrement d’accord avec la Cour d’appel de l’Alberta lorsqu’elle conclut qu’il

ne s’agit manifestement pas en l’espèce d’un des cas les plus clairs dans lesquels un arrêt

des procédures serait justifié relativement au verdict de culpabilité rendu par le jury. En

conséquence, je suis d’avis de rejeter le pourvoi.



I. Les faits
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Pendant de nombreuses années, l’appelant a exploité une entreprise de

services parajuridiques à Edmonton, avec l’aide de Helen Lambert, sa collaboratrice.

Il consultait régulièrement un avocat, Me « Pops » Venkatraman, au sujet de questions

que soulevaient ses dossiers; lorsque « Pops » l’avisait que des questions outrepassaient

sa compétence, il dirigeait alors ses clients vers le cabinet Venkatraman.



En



octobre 1994, estimant qu’il ne dirigeait pas assez fréquemment ses clients vers des

avocats, la Law Society of Alberta a transmis au bureau du procureur à Edmonton des

plaintes selon lesquelles l’appelant donnait des avis d’ordre juridique contrairement à la

Legal Profession Act de l’Alberta, S.A. 1991, ch. L-9.1.



L’enquête policière a
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fiduciaire, le cabinet ne pouvait servir deux maîtres à la fois. Cela dit, l’appelant ne peut












        

  


      Download R. c. Neil

        


        R. c. Neil.pdf (PDF, 99.5 KB)

        

        Download PDF


        

    


  




        
  Share this file on social networks

  

  

  
    
      
    
     
  
    
      
    
     
  
    
      
    
     
  
    
      
    
  
  







        
  
  Link to this page

  


  Permanent link

    Use the permanent link to the download page to share your document on Facebook, Twitter, LinkedIn, or directly with a contact by e-Mail, Messenger, Whatsapp, Line..


  
  
  Copy link
  

  

  
      


      Short link

      Use the short link to share your document on Twitter or by text message (SMS)


      
        
          
          Copy link
        

      
      

  


  HTML Code

    Copy the following HTML code to share your document on a Website or Blog


  
  
    PDF Document R. c. Neil.pdf
    Copy code
  

  
  



  QR Code to this page

    

      [image: QR Code link to PDF file R. c. Neil.pdf]

      


      
  

  
  




This file has been shared publicly by a user of PDF Archive.

Document ID: 0000145747.

 Report illicit content





      

    

  













  
  
    
      
        
          [image: PDF Archive]
        

        
          2023 · 
          Legal notice · 
          Terms of use

          Privacy policy / GDPR ·

          Privacy settings ·

          Contact
          

          Report illicit content · 
          FR · 
          EN
        

      

    

  





















    